


 

 

ATARI 
Société anonyme à Conseil d’administration 

au capital de 4.221.964,28 Euros 
Siège social : 25, rue Godot de Mauroy - 75009 Paris  

341 699 106 RCS Paris 

 

(la « Société ») 
-------------------------------- 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 

L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DES ACTIONNAIRES 

DU 29 SEPTEMBRE 2023, REUNIE SUR PREMIERE CONVOCATION 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 29 septembre à 15 heures, 

L’assemblée générale mixte des actionnaires a été convoquée en première convocation par 

le Conseil d’administration par avis inséré dans (i) le Bulletin des Annonces Légales 

Obligatoires n° 101 du 23 août 2023 et (ii) dans le journal Les Echos du 13 septembre 

2023. 

Ainsi le 29 septembre à 15h, les actionnaires de la Société se sont réunis en assemblée 

générale mixte au Business Center Paris Trocadéro, 112 avenue Kleber, 75116 Paris, sur 

convocation du Conseil d’administration (l’« Assemblée Générale»). 

Une feuille de présence a été émargée, en entrant en séance, par chaque membre de 
l’Assemblée Générale, tant en son nom personnel que comme mandataire. 

Monsieur Wade J. Rosen préside la séance en qualité de Président du Conseil 

d’administration (le « Président »). Il rappelle que l’Assemblée Générale est réunie sur 
première convocation.  

Le Président constate que Monsieur Benoit Pimont,  du cabinet Deloitte & Associés, 
représente les commissaires aux comptes.  

Le Président propose de procéder à la constitution du bureau. Il résulte de la feuille de 

présence que les deux actionnaires présents représentant le plus grand nombre de voix, 
tant par eux-mêmes que comme mandataires, sont la société Irata LLC et Monsieur 
Geoffroy Châteauvieux. 

Maître Charles de Reals, représentant de la société Irata LLC en vertu d’un pouvoir, est 
appelé comme scrutateur. Maître de Reals déclare accepter de faire partie du bureau 
comme scrutateur. 

Monsieur Geoffroy Châteauvieux est appelé comme second scrutateur et déclare accepter 
de faire partie du bureau comme scrutateur. 

Le bureau ainsi constitué, désigne Monsieur Geoffroy Châteauvieux, Directeur des 
Opérations de la Société, comme Secrétaire de la séance. La feuille de présence établie 
par Uptevia qui assure l’organisation de cette Assemblée Générale, certifiée sincère et 

véritable par les membres du bureau, permet de constater que les quorums pour la 
présente Assemblée Générale sont atteints ce jour. 

En effet il est précisé que 727 actionnaires représentant un total de 166 155 202 actions, 
donnant droit de vote pour un nombre de 167 233 986 voix, sont présent ou représentés, 
ou résultent de votes par correspondance ; soit un pourcentage de titres ce jour de 39,35% 
permettant de valider les votes tant à titre ordinaire, qu’à titre extraordinaire. Il est rappelé 
que les actionnaires avaient la possibilité, préalablement à la tenue de l’Assemblée 
Générale, d’exprimer leurs votes par Internet.  
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Il est par ailleurs précisé que les pouvoirs qui ont été donnés au Président portent sur 
37.838.216 actions représentant 38.891.641 voix soit 9,28 % des droits de vote. 

 

Le Président déclare que les conditions de quorum requises par la loi sont réunies.  

En conséquence, l’Assemblée Générale, réunissant les conditions de quorum exigées par 
la loi, est régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

Le Secrétaire de cette Assemblée Générale a déposé sur le bureau et mis à la disposition 
des membres de l’Assemblée Générale les documents requis par les dispositions légales et 

réglementaires applicables, qui ont été rendus disponibles sur le site internet investisseurs 
de la Société et étaient intégralement disponibles au siège social de la Société au moins 
15 jours avant la tenue de l’Assemblée Générale, conformément à la loi :  

 

- Le Document d’Enregistrement Universel déposé à l'AMF le 8 août 2023,  
- Copie de l'avis de réunion valant avis de convocation paru dans le Bulletin des 

Annonces Légales Obligatoires n° 101 du 23 août 2023, 
- Copie du journal d'annonces légales « Les Echos » du 13 septembre 2023, 

contenant l'avis de convocation, 
- Copie des lettres de convocation adressées aux Commissaires aux Comptes 

et de la brochure de convocation adressée aux actionnaires nominatifs,  
- Feuille de présence de l'Assemblée Générale à laquelle sont annexés les 

pouvoirs des actionnaires représentés par des mandataires et les formulaires 
de vote par correspondance, 

- La liste des actionnaires nominatifs, 
- Le rapport annuel et les rapports prévus par la loi contenant tous les 

renseignements destinés aux actionnaires, 
- Un exemplaire à jour des statuts de la Société, 
- Les rapports des Commissaires aux comptes, 

- L’ordre du jour et les résolutions présentées aux actionnaires, 
- Les pouvoirs en blancs et de représentation données au Président par les 

actionnaires.  

 

Le Président rappelle l’objet de cette Assemblée Générale qui a pour but notamment de se 
prononcer sur les comptes annuels de la Société. Il rappelle les faits marquants de 

l’exercice 2022-2023, les évènements clés intervenus depuis la clôture de l’exercice et il 
explique la nouvelle stratégie et les perspectives du groupe Atari pour les prochaines 
années.  

 

Le Président invite ensuite Monsieur Benoit Pimont représentant le cabinet Deloitte & 
Associés, commissaire aux comptes, à faire une lecture des rapports des commissaires aux 

comptes.  

 

A l'issue de ces présentations, le Président répond aux questions des actionnaires, 
questions qui portent essentiellement sur la stratégie de la Société.  

 

Puis, n’ayant plus de question des actionnaires, le Président propose de procéder aux votes 
des résolutions. Il rappelle que le Conseil d’administration n’a reçu, préalablement à cette 
présente Assemblée Générale, aucun projet de résolution ou de modification de résolution 
à prendre en compte.  
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ORDRE DU JOUR DE LA PRESENTE ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

A TITRE ORDINAIRE 

 
1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 2023 et quitus aux 

membres du Conseil d’administration, 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2023, 

3. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 mars 2023, 

4. Renouvellement du mandat de Madame Jessica Tams en qualité d’administrateur, 

5. Renouvellement du mandat de Madame Kelly Bianucci en qualité d’administrateur, 

6. Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de 
commerce, 

7. Renouvellement de la société Deloitte & Associés en qualité de Commissaire aux 

comptes, 

8. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de permettre à la Société 
d’intervenir sur ses propres actions, 

 
 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 
 

9. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de réduire le capital social 
par annulation d’actions acquises dans le cadre d’un programme de rachat, 

10. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l’effet d’émettre 
des actions ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, 

au capital ou à des titres de créance de la Société, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, 

11. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration à l’effet d’émettre 
des actions ou des valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, 
au capital ou à des titres de créance de la Société ou donnant droit à l’attribution 
de titres de créances, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires par voie d’offre au public, à l’exception des offres visées au 1° de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, 

12. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de 
procéder à l’émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant 
accès au capital, dans la limite de vingt pour cent (20%) du capital social par an, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par une 

offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, 

13. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le capital par émission d’actions et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès au capital et/ou à des titres de créance, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes répondant à 
des caractéristiques déterminées, 

14. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le nombre 
de titres à émettre en cas de demande excédentaire lors de la réalisation d’une 
émission de valeurs mobilières visées à la dixième, onzième, douzième et treizième 
résolutions, dans la limite de quinze pour cent (15%) de l’émission initiale, 

15. Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration aux fins 
d’augmenter le capital par émission de valeurs mobilières de la Société, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des 
adhérents d’un plan d’épargne entreprise, 
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16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l'effet de 
procéder à l'émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital en 
vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société, en dehors d’une 

OPE, 

17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l'effet de 
procéder à l'émission d'actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital en 
vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société, dans le cadre d'une 
OPE, 

18. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’attribuer des options de 
souscription et/ou d’achat d’actions de la Société,  

19. Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à l’attribution 
gratuite d’actions existantes ou à émettre de la Société au profit de salariés et/ou 
de mandataires sociaux de la Société et des sociétés du groupe Atari, emportant 
renonciation du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

20. Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet d'émettre, en une 
ou plusieurs fois, des bons de souscription d’actions, donnant droit à la souscription 
d'actions ordinaires nouvelles de la Société avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes déterminées, 

21. Plafond global des délégations et autorisations, 

22. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue 
d’augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou autres dont la 
capitalisation serait admise, 

23. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider d'un 
regroupement des actions de la Société, 

24. Pouvoirs pour formalités. 

 

 

  

DocuSign Envelope ID: 0DFC2EF8-EB72-4A1B-A3C2-9F8963674BF6



- 5 - 

 

 

 

RESOLUTIONS 

A TITRE ORDINAIRE 

Résolution 1 : Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 mars 

2023 et quitus aux membres du Conseil d’administration 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil 

d'administration, des rapports des Commissaires aux comptes, des comptes annuels de la 

Société, compte de résultat, bilan et annexe, approuve les comptes annuels de l'exercice 

clos le 31 mars 2023, tels qu'ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites 

dans ces comptes et résumées dans ces rapports.  

Elle arrête le résultat net comptable de cet exercice à une perte de 75.886.108,67 euros.  

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, 

l'Assemblée Générale constate l'absence de dépenses et charges visées à l'article 39-4 du 

même Code. L'Assemblée Générale donne, en conséquence, quitus aux membres du 

Conseil d'administration pour leur gestion des affaires de la Société au cours dudit exercice. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 1 158.890.657 95,584% 7.314.129 4,416% 1.002.200 0,599% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

Résolution 2 : Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 mars 

2023 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d'administration sur la gestion du Groupe, du rapport des Commissaires aux comptes sur 

les comptes sociaux et les comptes consolidés du Groupe, approuve les comptes consolidés 

de l'exercice clos le 31 mars 2023, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 2 158.882.071 95,576% 7.354.916 4,424% 996.999 0,596% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  
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Résolution 3 : Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 mars 2023 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil 

d'administration ainsi que du rapport des Commissaires aux comptes, constate que les 

comptes annuels arrêtés au 31 mars 2023 et approuvés par la présente Assemblée font 

ressortir une perte de 75.886.108,67 euros et décide, sur proposition du Conseil 

d'administration d’affecter ladite perte en report à nouveau qui passe ainsi de 

+42.201.587,15 euros à -33.684.521,52  euros. 

 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 3 158.789.612 95,533% 7.424.924 4,467% 1.019.450 0,610% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

Résolution 4 : Renouvellement du mandat de Madame Jessica Tams en qualité 

d’administrateur 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d'administration, et après avoir constaté que le mandat d’administrateur de 

Madame Jessica Tams expire à l’issue de la présente assemblée, décide de renouveler ce 

mandat pour une durée de trois ans.  

Ce mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur 

les comptes de l'exercice qui sera clos le 31 mars 2026. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 4 158.496.119 95,173% 8.037.939 4,827% 699.928 0,419% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

Résolution 5 : Renouvellement du mandat de Madame Kelly Bianucci en qualité 

d’administrateur 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d'administration, et après avoir constaté que le mandat d’administrateur de Madame Kelly 

Bianucci expire à l’issue de la présente assemblée, décide de renouveler ce mandat pour 

une durée de trois ans. 
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Ce mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire appelée à statuer sur 

les comptes de l'exercice qui sera clos le 31 mars 2026. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

 

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 5 158.494.765 95,172% 8.039.823 4,828% 699.398 0,418% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 
Résolution 6 : Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et 

suivants du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des 

Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article L. 225-38 et suivants du 

Code de commerce, prend acte des conclusions de ce rapport et approuve chacune des 

conventions et engagements qui y sont mentionnés et les conclusions dudit rapport.  

 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

 

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 6 41.137.362 84,026% 7.820.467 15,974% 
13.550.

891 
21,678% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 
Résolution 7 : Renouvellement de la société Deloitte & Associés en qualité de 

Commissaire aux comptes 

L’Assemblée générale renouvelle le mandat de la société Deloitte & Associés, de 

Commissaire aux comptes, pour une durée de six exercices. Son mandat prendra fin à 

l’issue de l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 

2029. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 7 158.642.271 95,313% 7.800.608 4,687% 791.107 0,473% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  
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Résolution 8 : Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de 

permettre à la Société d’intervenir sur ses propres actions 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Ordinaires, sur proposition du Conseil d’administration, autorise le 

Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales 

conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de Commerce, 

du règlement européen (UE) n° 596/2014 de la Commission du 16 avril 2014 et du 

règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers, à intervenir sur ses titres.  

Les acquisitions d'actions pourront être effectuées en vue :  

1. De permettre l’animation du marché ou de la liquidité de l’action par un prestataire de 

services d’investissement dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte 

de déontologie reconnue par l’Autorité des Marchés Financiers (Article L 22-10-62 du 

Code de commerce) ;  

2. D’annuler des actions rachetées dans le cadre d’une réduction de capital social non 

motivée par des pertes ; 

3. De la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre 

d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, de règlement 

de prestation dans la limite de cinq pour cent (5%) de son capital comme prévu par 

l’article L. 22-10-62 alinéa 6 du Code de commerce, conformément à la réglementation 

applicable ;  

4. De remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs 

mobilières donnant accès par tous moyens immédiatement ou à terme à des actions 

de la Société, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture à raison des 

obligations de la Société (ou de l’une de ses filiales) liées à ces valeurs mobilières, 

dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le Conseil 

d’administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d’administration 

appréciera ; 

5. D’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions 

attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des 

mandataires sociaux du groupe ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan 

d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plans assimilés), au titre de la participation 

aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des 

salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe ; 

6. D’attribuer des actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de 

l’expansion de l’entreprise et de mettre en œuvre tout plan d’épargne entreprise dans 

les conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code 

du travail.  

Ce programme est également destiné à permettre la mise en œuvre de toute pratique de 

marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers, et plus 

généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation en 

vigueur.  

Le prix maximum d’achat par titre ne peut être supérieur à un (1) euro.  

Le Conseil d’administration pourra toutefois ajuster le prix d’achat susmentionné en cas 

d’incorporation de primes, de réserves ou de bénéfices, donnant lieu soit à l’élévation de 

la valeur nominale des actions, soit à la création et à l’attribution gratuite d’actions, ainsi 

qu’en cas de division de la valeur nominale de l’action ou de regroupement d’actions, ou 

de toute autre opération modifiant le nominal de l’action ou portant sur les capitaux 

propres, pour tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.  
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Le nombre maximum d'actions susceptibles d'être acquises par la Société dans le cadre de 

la présente résolution ne pourra excéder la limite de dix pour cent (10%) des actions 

composant le capital social (ou cinq pour cent (5%) du capital s’il s’agit d’actions acquises 

par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en 

échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport), étant précisé 

que lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies 

par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, le nombre d'actions pris en 

compte pour le calcul de la limite de dix pour cent (10%) prévue au premier alinéa 

correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre d'actions revendues 

pendant la durée de l'autorisation. 

Ce programme de rachat pourra être opéré par utilisation de la trésorerie disponible ou 

par endettement à court ou moyen terme ou tout autre moyen de financement permis par 

la réglementation. 

Les actions ainsi acquises pourront être conservées, cédées et plus généralement 

transférées par tous moyens, et utilisées pour tous objets, conformément à la 

réglementation applicable.  

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y 

compris en période d’offre publique, dans les limites autorisées par les dispositions légales 

et réglementaires en vigueur, et pourront être réalisés par tous moyens, sur le marché ou 

de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du 

programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou 

d’échange, ou par utilisation d’options ou autres instruments financiers à terme négociés 

sur le marché ou de gré à gré, ou par remise d’actions consécutive à l’émission de valeurs 

mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, 

remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière, soit directement soit 

indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement, dans les 

conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le Conseil 

d'administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d’administration 

appréciera.  

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions légales, pour décider et effectuer la mise en œuvre de 

la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les 

modalités, pour réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de 

bourse, conclure tout accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs 

poursuivis dans les conditions légales et réglementaires applicables, fixer les conditions et 

modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des 

porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec les dispositions légales, 

réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des 

marchés financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, 

d’une manière générale, faire le nécessaire.  

Le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée Générale des opérations 

réalisées dans le cadre de la présente résolution conformément à l’article L. 22-10-62 du 

Code de commerce. 

L’Assemblée Générale prend acte de ce que la présente autorisation prive d’effet toute 

autorisation antérieure ayant le même objet. 

L’Assemblée Générale prend également acte que la Société devra informer l’Autorité des 

marchés financiers des opérations réalisées conformément à la réglementation en vigueur. 

La présente autorisation est donnée pour une période maximum de dix-huit (18) mois. 
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Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

 

Elle obtient les résultats suivants : 

 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 8 158.098.576 94,907% 8.484.586 5,093% 650.824 0,389% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

  

A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 

Résolution 9 : Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de 

réduire le capital social par annulation d’actions acquises dans le cadre d’un 

programme de rachat 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions de l’article L. 22-10-62 alinéa 7 du Code de commerce : 

- Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à annuler, sur ses 

seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de dix pour cent (10%) du 

capital social de la Société au jour de l’annulation par période de vingt-quatre (24) 

mois, tout ou partie des actions acquises par la Société dans le cadre de l’autorisation 

votée par Assemblée Générale Ordinaire dans sa huitième résolution ; 

- Autorise le Conseil d’administration à réduire corrélativement le capital social en 

imputant la différence entre la valeur de rachat des actions annulées et leur valeur 

nominale sur tous postes de réserves et primes disponibles ; 

- Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans 

les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, 

modifier les statuts en conséquence et accomplir les formalités requises pour la 

réduction de capital qui sera décidée conformément à la présente résolution ; 

Fixe à dix-huit (18) mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale la durée 

de validité de la présente autorisation. Elle prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur de 

la partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 9 158.299.956 94,929% 8.455.661 5,071% 477.619 0,286% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  
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Résolution 10 : Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration 

à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, au capital ou à des titres de créance de la Société, 

avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, statuant 

conformément aux dispositions légales et notamment celles des articles L. 225-129 à L. 

225-129-6, L. 225-132 à L. 225-134 et L. 228-91 à L. 228-93 et L. 22- 

10-49 du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

légales et réglementaires, sa compétence et les pouvoirs nécessaires pour procéder à 

l’émission, en une ou plusieurs fois, à l’époque ou aux époques qu’il fixera et dans les 

proportions qu’il appréciera, en France et/ou à l’étranger, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions ordinaires de la Société et/ou 

de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, 

à des actions ordinaires existantes et/ou à émettre de la Société, et (ii) de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de créance, dont la souscription pourra être 

opérée soit en espèces, soit par compensation de créances liquides et exigibles ; les 

actions à émettre confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve 

de leur date de jouissance ; 

2. Décide que sont expressément exclues, dans le cadre de la présente délégation, les 

émissions d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant accès à des actions 

de préférence ; 

3. Décide que le montant nominal des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation, ne pourra 

excéder un plafond nominal de quatre (4) millions d’euros et s’imputera sur le plafond 

nominal global de quatre (4) millions d’euros fixé au 1. de la vingt-et-unième résolution, 

étant précisé qu’à ces montants s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des 

actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 

législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustements, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières ou d'autres droits donnant accès au capital ;  

4. Décide que le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de 

titres de créances sur la Société pouvant ainsi être émises ne pourra dépasser le 

plafond de quarante (40) millions d'euros ou la contre-valeur de ce montant en monnaie 

étrangère ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies et sous 

réserve du respect des plafonds applicables. Le montant des valeurs mobilières 

représentatives de titres de créances sur la Société ainsi émises s’imputera également 

sur le plafond global fixé au 2. de la vingt-et-unième résolution de la présente 

Assemblée, étant précisé que ce montant ne comprend pas les primes de 

remboursement éventuellement stipulées ; 

5. Prend acte de ce que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par 

la loi, leur droit préférentiel de souscription à titre irréductible aux actions ordinaires 

de la Société et aux valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société qui 

seraient émises en vertu de la présente résolution ; en outre, le Conseil 

d’administration aura la faculté d'instituer au profit des actionnaires de la Société un 

droit préférentiel de souscription à titre réductible que ces derniers pourront exercer, 

proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de 

cause, dans la limite de leur demande ; 
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6. Prend acte de ce que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre 

réductible, n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d'actions ordinaires de la Société 

ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, le Conseil 

d’administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre 

des facultés ci-après : 

a) limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies à la condition que celui-

ci atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée ; 

b) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

c) offrir au public, tout ou partie des titres non souscrits, sur le marché français ou à 

l’étranger, ou offrir les titres par voie d'offre au public mentionnée au 1° de l'article 

L. 411-2 du code monétaire et financier en France ou hors de France ; 

7. Décide que le prix des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société sera 

tel que la somme perçue immédiatement, majorée, le cas échéant, de celle susceptible 

d'être perçue ultérieurement, soit pour chaque action ordinaire de la Société émise dans 

le cadre de la présente délégation au moins égale à la valeur nominale de l’action 

ordinaire de la Société à la date d’émission desdites valeurs mobilières ; 

8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la 

présente délégation et notamment à l’effet de :  

a) déterminer les montants, dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; 

b) arrêter les conditions et prix des émissions, les modalités d’accès au capital de la 

Société, fixer les montants à émettre en euros, en monnaie étrangère ou en unités 

de compte fixées par référence à plusieurs monnaies selon les cas et dans le respect 

de la législation en vigueur ; 

c) décider, en cas d'émission de titres de créances, de leur caractère subordonné ou 

non, fixer leur taux d’intérêt fixe et/ou variable ou encore avec capitalisation, la 

devise de l’émission, leur durée, le prix de remboursement fixe ou variable, avec 

ou sans prime, les modalités d’amortissement en fonction des conditions du marché 

et les conditions dans lesquelles ces titres donneront droit à des actions de la Société 

étant précisé que ces titres pourront en outre faire l’objet de rachats en bourse, ou 

d’une offre d’achat ou d’échange par la Société ; 

d) déterminer la date d’entrée en jouissance, avec ou sans effet rétroactif, des titres 

à émettre et, le cas échéant, les conditions de leur rachat ; 

e) suspendre le cas échéant l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux 

valeurs mobilières existantes pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

f) fixer les modalités suivant lesquelles seront assurées le cas échéant la préservation 

des droits des titulaires des valeurs mobilières et autres droits donnant accès au 

capital social et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, 

le cas échéant, les stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement ; 

g) procéder le cas échéant à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et 

notamment celles des frais entraînés par la réalisation des émissions et le cas 

échéant la dotation de la réserve légale et prendre généralement toutes les 

dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées ; 

h) prendre toutes mesures nécessaires pour la réalisation des émissions et le cas 

échéant y surseoir, conclure tous accords et, plus généralement, faire tout ce qui 
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sera nécessaire pour assurer la bonne fin des émissions envisagées, constater la ou 

les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de la 

présente délégation et modifier corrélativement les statuts ; 

9. Prend acte de ce que le Conseil d’administration rendra compte aux actionnaires lors de 

la prochaine Assemblée Générale Ordinaire dans les conditions prévues à l’article L. 

225-129-5 du Code de commerce ; 

10. Prend acte de ce que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 

ayant le même objet ; 

Décide que la présente délégation est consentie au Conseil d’administration pour une durée 

maximum de vingt-six (26) mois à compter de la date de la présente Assemblée. 

 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 10 158.224.503 94,856% 8.579.685 5,144% 429.048 0,257% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

Résolution 11 : Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration 

à l’effet d’émettre des actions ou des valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement ou à terme, au capital ou à des titres de créance de la Société ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créances, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires par voie d’offre au public, à 

l’exception des offres visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 

financier 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 228-91, L. 225-135 et L. 225-136 

du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au directeur 

général, sa compétence et les pouvoirs nécessaires pour procéder à l’émission, en une 

ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France 

qu’à l’étranger, en faisant offre au public, par émission avec suppression du droit 

préférentiel de souscription (i) d’actions et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant, 

immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, accès au capital de la Société 

ou à l’attribution de titres de créances, régies par les articles L. 228-91 et suivants du 

Code de commerce, que ce soit par souscription, conversion, échange, remboursement, 

présentation d’un bon ou de toute autre manière, étant précisé que la souscription des 

actions et des autres valeurs mobilières pourra être opérée en espèces et/ou par 

compensation avec des créances liquides et exigibles ou pour partie en numéraire et 

pour partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission et que ces 

titres ne pourront pas être émis à l'effet de rémunérer des titres qui seraient apportés 

à la Société, dans le cadre d'une offre publique d'échange sur des titres répondant aux 

conditions fixées à l'article L. 22-10-54 du Code de commerce ; lesdites actions 
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nouvelles conféreront les mêmes droits que les actions anciennes (sous réserve, le cas 

échéant, de leur date de jouissance) ; 

2. Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions qui pourront 

être décidées par le Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de 

compétence : 

a) le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) 

d'être réalisée(s) immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation de 

compétence ne pourra excéder quatre (4) millions d'euros et sous réserve du 

respect des plafonds applicables ; le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur 

nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement, pour 

préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières 

donnant accès au capital. Le montant nominal des actions ordinaires émises en 

vertu de la ou des augmentation(s) de capital réalisée(s) sur le fondement de la 

présente délégation de compétence s’imputera sur le plafond global fixé au 1. de la 

vingt-et-unième résolution de la présente Assemblée ; 

b) le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créances sur la Société pouvant ainsi être émises ne pourra dépasser le plafond de 

quarante (40) millions d'euros ou la contre-valeur de ce montant en monnaie 

étrangère ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies et sous 

réserve du respect des plafonds applicables. Le montant des valeurs mobilières 

représentatives de titres de créances sur la Société ainsi émises s’imputera 

également sur le plafond global fixé au 2. de la vingt-et-unième résolution de la 

présente Assemblée ; 

3. Décide de supprimer, conformément à l’article L. 225-135 du Code de commerce, le 

droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l'objet de la 

présente résolution, en laissant toutefois au Conseil d’administration, la faculté de 

conférer aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu'il fixera en 

conformité avec les dispositions légales et réglementaires applicables et pour tout ou 

partie d'une émission effectuée, un délai de priorité de souscription, à titre irréductible 

et éventuellement réductible, ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et 

qui devra s'exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque 

actionnaire ; 

4. Prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des 

actionnaires, n'ont pas absorbé la totalité de l'émission, le Conseil d’administration 

pourra limiter le montant de l'opération au montant des souscriptions reçues sous la 

condition que celui-ci atteigne, au moins, les trois-quarts de l'émission décidée ou 

répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, cette condition étant 

applicables aux seules émissions d’actions ordinaires ;  

5. Prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit 

des porteurs de valeurs mobilières émises au titre de la présente délégation de 

compétence et donnant accès au capital de la Société, renonciation par les actionnaires 

à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 

donneront droit immédiatement ou à terme ; 

6. Décide que le montant de la contrepartie revenant ou pouvant ultérieurement revenir 

à la Société pour chacune des actions et/ou valeurs mobilières émises dans le cadre de 

la présente délégation de compétence sera au moins égal à la moyenne pondérée du 

cours de l’action sur le marché Euronext Growth Paris sur une période choisie par le 

Conseil d'administration comprenant entre trois (3) et vingt (20) séances de bourse 

consécutives précédant la fixation du prix de l'émission, éventuellement diminuée, au 
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choix du Conseil d'administration, d’une décote maximale de quinze pour cent (15%) 

(étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les actions 

de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait 

fixé conformément aux dispositions des articles L. 22-10-52 et R. 22-10-32 du code de 

commerce) ; 

7. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation au directeur général dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en 

œuvre la présente délégation de compétence, à l'effet notamment de : 

a) décider l'augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 

b) décider le montant de l'augmentation de capital, le prix d'émission des actions 

et/ou des valeurs mobilières ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas 

échéant, être demandée à l'émission ; 

c) déterminer les dates et modalités de l'augmentation de capital, la nature, les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas 

d'obligations ou d'autres titres de créances, de leur caractère subordonné ou non 

(et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions 

de l'article L. 228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d'intérêt (notamment 

intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée 

(déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d'émission (y compris le 

fait de leur conférer des garanties ou des sûretés) et d'amortissement (y compris 

de remboursement par remise d'actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres 

pourront être assortis de bons donnant droit à l'attribution (y compris à titre 

gratuit), à l'acquisition ou à la souscription d'obligations ou d'autres valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances ou prendre la forme d'obligations 

complexes au sens entendu par les autorités boursières; modifier, pendant la 

durée de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect 

des formalités applicables ; 

d) déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant 

accès au capital à émettre ; 

e) fixer, s'il y a lieu, les modalités d'exercice des droits attachés aux actions ou aux 

valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date même rétroactive, 

à compter de laquelle les actions porteront jouissance ;  

f) déterminer les modalités d'exercice des droits, le cas échéant, à conversion, 

échange, remboursement, y compris par remise d'actifs de la Société tels que 

des actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes 

autres conditions et modalités de réalisation de l'augmentation de capital ; 

g) fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté 

d'acheter ou d'échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes 

déterminées, les actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital émises 

ou à émettre en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales ; 

h) prévoir la faculté de suspendre éventuellement l'exercice des droits attachés à 

ces titres en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

i) à sa seule initiative, imputer les frais d'augmentation de capital sur le montant 

des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 

chaque augmentation de capital ; 

j) fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l'incidence 

d'opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification de la 
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valeur nominale de l'action, d'augmentation de capital par incorporation de 

réserves, d'attribution gratuite d'actions, de division ou de regroupement de 

titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d'amortissement du 

capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les 

modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits 

des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

k) décider et prendre toutes mesures destinées à protéger les droits des porteurs 

de valeurs mobilières donnant accès au capital existant au jour de chaque 

augmentation de capital ; 

l) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts ; 

m) d'une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l'émission, à la cotation et au service financier des titres émis 

en vertu de la présente délégation ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont 

attachés ; 

8. Prend acte de ce que le Conseil d’administration rendra compte aux actionnaires lors 

de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire dans les conditions prévues à l’article 

L. 225-129-5 du Code de commerce ; 

9. Prend acte de ce que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 

ayant le même objet ; 

10. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité 

de la présente délégation de compétence. 

 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 11 157.118.548 94,257% 9.573.478 5,743% 541.210 0,324% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

 

Résolution 12 : Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration 

à l’effet de procéder à l’émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs 

mobilières donnant accès au capital, dans la limite de vingt pour cent (20%) du 

capital social par an, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, par une offre visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 

financier 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, L. 22-10-49 et 

L. 228-91 et suivants du Code de commerce et du 1° de l’article L. 411-2 du Code 

monétaire et financier :  
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1. Délègue au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

légales, sa compétence et les pouvoirs nécessaires à l’effet de décider, dans les 

proportions et aux époques qu’il appréciera, l’émission, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, en France ou à l’étranger, d’actions 

ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous 

moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société ou de toute société qui 

posséderait directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 

posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital (en ce compris, 

notamment toutes obligations remboursables ou convertibles en actions et tous bons 

de souscription d’actions, attachés ou non à des actions ou autres valeurs mobilières), 

lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en 

unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du 

Conseil d'administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y 

compris par compensation de créances ; 

2. Décide que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la présente 

délégation ; 

3. Décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution 

pourront l’être par des offres visés au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 

financier et à l’article 1, paragraphe 4, a) et b) du Règlement Prospectus, notamment 

des investisseurs qualifiés et/ou un cercle restreint d’investisseurs ;  

4. Décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles 

d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne 

pourra pas être supérieur à quatre (4) millions d'euros ou sa contre-valeur en 

monnaie étrangère, ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la 

réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente 

Assemblée Générale, l’émission de titres de capital réalisée par une offre visée au 1° 

de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier est limitée à vingt pour cent (20%) 

du capital de la Société par an, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du 

Conseil d’administration d’utilisation de la présente délégation), montant maximum 

auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre 

pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas 

échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès à des actions et s’imputera sur le plafond global visé au 1. de 

la vingt-et-unième résolution ci-après ; 

5. Décide en outre que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives 

de créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis en vertu des pouvoirs 

délégués par la présente résolution ne pourra excéder quarante (40) millions d’euros 

ou sa contre-valeur en monnaie étrangère et s’imputera sur le plafond global visé au 

2. de la vingt-et-unième résolution ci-après ; 

6. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions 

ordinaires de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances 

à émettre conformément à la législation ;  

7. Constate et décide que cette délégation emporte de plein droit, au profit des 

bénéficiaires des valeurs mobilières à émettre par le Conseil d'administration, 

renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de 

capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

8. Décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente 

délégation, sera fixé par le Conseil d’administration et sera au moins égal à la moyenne 

pondérée du cours de l’action sur le marché Euronext Growth Paris sur une période 

choisie par le Conseil d'administration comprenant entre trois (3) et vingt (20) séances 
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de bourse consécutives précédant la fixation du prix de l'émission, éventuellement 

diminuée, au choix du Conseil d'administration, d’une décote maximale de quinze pour 

cent (15%) (étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, 

les actions de la Société étaient admises aux négociations sur un marché réglementé, 

le prix serait fixé conformément aux dispositions des articles L. 22-10-52 et R. 22-10-

32 du code de commerce) et corrigée en cas de différence de date de jouissance, étant 

rappelé qu’il ne pourra en tout état de cause être inférieur à la valeur nominale d’une 

action de la Société à la date d’émission des actions concernées et étant par ailleurs 

précisé que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel 

que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 

susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en 

conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission 

défini ci-dessus ;  

9. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation au directeur général dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en 

œuvre la présente délégation de compétence, à l'effet notamment de : 

a) décider l'augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre ; 

b) décider le montant de l'augmentation de capital, le prix d'émission des actions et/ou 

des valeurs mobilières ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, 

être demandée à l’émission ; 

c) déterminer les dates et modalités de l'augmentation de capital, la nature, les 

caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas 

d'obligations ou d'autres titres de créances, de leur caractère subordonné ou non 

(et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions 

de l'article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d'intérêt (notamment 

intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée 

ou indéterminée) et les autres modalités d'émission (y compris le fait de leur 

conférer des garanties ou des sûretés) et d'amortissement (y compris de 

remboursement par remise d'actifs de la Société) ; le cas échéant, ces titres 

pourront être assortis de bons donnant droit à l'attribution (y compris à titre 

gratuit), à l'acquisition ou à la souscription d'obligations ou d'autres valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances ou prendre la forme d'obligations 

complexes au sens entendu par les autorités boursières; modifier, pendant la durée 

de vie des titres concernés, les modalités visées ci-dessus, dans le respect des 

formalités applicables ; 

d) déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant 

accès au capital à émettre ; 

e) fixer, s'il y a lieu, les modalités d'exercice des droits attachés aux actions ou aux 

valeurs mobilières à émettre et, notamment, arrêter la date même rétroactive, à 

compter de laquelle les actions porteront jouissance ;  

f) déterminer les modalités d'exercice des droits, le cas échéant, à conversion, 

échange, remboursement, y compris par remise d'actifs de la Société tels que des 

actions ou valeurs mobilières déjà émises par la Société, ainsi que toutes autres 

conditions et modalités de réalisation de l'augmentation de capital ; 

g) fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté 

d'acheter ou d'échanger en bourse, à tout moment ou pendant des périodes 

déterminées, les actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital émises ou 

à émettre en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales ; 
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h) prévoir la faculté de suspendre éventuellement l'exercice des droits attachés à ces 

titres en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

i) à sa seule initiative, imputer les frais d'augmentation de capital sur le montant des 

primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 

pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 

augmentation de capital ; 

j) fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l'incidence 

d'opérations sur le capital de la Société, notamment en cas de modification de la 

valeur nominale de l'action, d'augmentation de capital par incorporation de 

réserves, d'attribution gratuite d'actions, de division ou de regroupement de titres, 

de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d'amortissement du capital, ou 

de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités 

selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 

de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

k) décider et prendre toutes mesures destinées à protéger les droits des porteurs de 

valeurs mobilières donnant accès au capital existant au jour de chaque 

augmentation de capital ; 

l) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts ; 

m) d'une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes 

formalités utiles à l'émission, à la cotation et au service financier des titres émis en 

vertu de la présente délégation ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés ; 

10. Prend acte de ce que le Conseil d’administration rendra compte aux actionnaires lors 

de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire dans les conditions prévues à l’article L. 

225-129-5 du Code de commerce ; 

11. Prend acte de ce que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 

ayant le même objet ; 

12. Fixe à vingt-six (26) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de 

la présente délégation de compétence. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 12 157.035.564 94,147% 9.763.293 5,853% 434.379 0,260% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

Résolution 13 : Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration 

à l’effet d’augmenter le capital par émission d’actions et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 

catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
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d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux 

dispositions des articles L. 225-129-2, L.22-10-49, L. 225-138 et L. 228-92 du Code de 

commerce :  

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence et les pouvoirs nécessaires à l’effet 

d’augmenter le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes 

ci-après définie, par voie d’émission d’actions ordinaires, et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, dont la souscription pourra être 

opérée soit en espèces, soit par compensation avec des créances liquides, certaines et 

exigibles détenues sur la Société ;  

2. Décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles 

d’être réalisées immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne 

pourra pas être supérieur à quatre (4) millions d'euros ou sa contre-valeur en 

monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 

légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, 

les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions ; 

3. Décide en outre que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives 

de créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis en vertu des pouvoirs 

délégués par la présente résolution ne pourra excéder quarante (40) millions d’euros 

ou sa contre-valeur en monnaie étrangère ; 

4. Ces plafonds sont indépendants de l’ensemble des plafonds prévus par les autres 

résolutions de la présente Assemblée ;  

5. Prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de 

commerce, la présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, qui sont 

susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, renonciation expresse 

des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles 

auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

6. Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, 

que le prix d’émission des actions ordinaires pouvant être émises dans le cadre de la 

présente délégation de compétence sera fixé par le Conseil d’Administration et ne 

pourra être inférieur à la moyenne pondérée du cours de l’action sur le marché Euronext 

Growth Paris sur une période choisie par le Conseil d'administration comprenant entre 

trois (3) et vingt (20) séances de bourse consécutives précédant la fixation du prix de 

l'émission, éventuellement diminuée, au choix du Conseil d'administration, d’une 

décote maximale de quinze pour cent (15%) ; 

7. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions, 

autres valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou titres de créances à émettre 

en vertu de l’article L. 228-91 du Code de commerce en vertu de la présente délégation 

au profit des catégories de personnes suivantes :  

• toutes personnes physiques ou morales, en ce compris des sociétés, trusts, 

fonds d’investissement et family offices ayant déjà investi dans la Société à la 

date de la présente assemblée et les fonds d’investissement ayant la même 

société de gestion qu’un fonds d’investissement ayant déjà investi dans la 

Société à la date de la présente assemblée ;  

• toutes personnes physiques ou morales, en ce compris des sociétés, trusts, 

investisseurs stratégiques, family offices et fonds d’investissement ou autres 
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véhicules de placement quelle que soit leur forme, de droit français ou étranger, 

investissant à titre habituel dans des sociétés non cotées ou dont la 

capitalisation n’excède pas 1.000.000.000 € ;  

• les créanciers détenant des créances liquides et exigibles ou non, sur la Société 

ayant exprimé leur souhait de voir leur créance convertie en valeurs mobilières 

de la Société et pour lesquels le Conseil d’administration jugerait opportun de 

compenser leur créance avec des valeurs mobilières de la Société ; et 

• les dirigeants et/ou mandataires sociaux de la Société ayant cette qualité à la 

date d’émission des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital 

de la Société. 

8. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), 

le Conseil d’administration pourra à son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera 

l’une et/ou l’autre des facultés suivantes : (i) limiter le montant de l’émission au 

montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par la 

réglementation, (ii) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les 

catégories de personnes ci-dessus définies.  

9. Décide que le Conseil d’administration aura toute compétence pour mettre en œuvre la 

présente délégation, à l’effet notamment :  

a) d’arrêter les conditions de la ou des émissions ;  

b) arrêter la liste du ou des bénéficiaires au sein des catégories ci-dessus désignées ;  

c) arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ;  

d) décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime 

qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

e) déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, la forme et les 

caractéristiques des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres 

subordonnés ou non, à durée déterminée ou non ;  

f) déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre ;  

g) fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à 

émettre et, notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les 

actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités 

de réalisation de l’émission ;  

h) suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis pendant un 

délai maximum de trois mois ;  

i) à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des 

primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 

porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ;  

j) constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux 

modifications corrélatives des statuts ;  

k) procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et 

fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des 

droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ;  

l) d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer 

toutes formalités utiles à l’émission et au service financier de ces titres émis en vertu 

de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et plus 

généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière.  
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10. Prend acte du fait que le Conseil d’administration rendra compte à la plus prochaine 

Assemblée Générale Ordinaire, conformément à la loi et à la réglementation, de 

l’utilisation de la présente délégation accordée au titre de la présente résolution ;  

11. Fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de 

la présente délégation.  

 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 13 157.154.708 94,220% 9.640.940 5,780% 437.588 0,262% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

 

Résolution 14 : Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue 

d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas de demande excédentaire lors 

de la réalisation d’une émission de valeurs mobilières visées à la dixième, 

onzième, douzième et treizième résolutions, dans la limite de quinze pour cent 

(15%) de l’émission initiale 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 

une Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du 

Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132 à 

L. 225-136 et L. 228-91 à L. 228-93 et R. 225-118 du Code de commerce : 

- Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, en cas de demande 

excédentaire de souscriptions lors d’une émission de valeurs mobilières, à augmenter, 

dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 du Code de Commerce, le nombre 

de titres à émettre, dans le cadre des dixième, onzième, douzième et treizième 

résolutions, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription, dans la limite de 

quinze pour cent (15)% de l’émission initiale, au même prix que celui retenu pour 

l’émission initiale ; 

- Décide que le montant nominal des augmentations de capital réalisées en vertu de la 

présente délégation s’imputera sur le ou les plafonds applicables aux émissions 

considérées ; 

- Décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 

compter de la présente Assemblée (à l'exception de la treizième résolution pour laquelle 

la délégation est accordée pour dix-huit (18) mois). 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 14 157.560.067 94,473% 9.217.312 5,527% 455.857 0,273% 
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La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

 

Résolution 15 : Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration 

aux fins d’augmenter le capital par émission de valeurs mobilières de la Société, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 

des adhérents d’un plan d’épargne entreprise 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, en application des 

dispositions des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail et de l’article L. 225-138-

1 du Code de commerce et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, 

L. 225-129-6, L. 22-10-49 et L. 228-92 et suivants de ce même Code : 

1. Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

légales, sa compétence et les pouvoirs nécessaires pour décider d’augmenter, en une 

ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, le capital social 

de la Société, par émissions d’actions ordinaires ou d’autres titres donnant accès au 

capital de la Société réservées aux adhérents à un plan d’épargne entreprise de la 

Société ou des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens des 

articles L. 225-180 du Code de commerce et des articles L. 3344-1 et L. 3344-2 du 

Code du travail ; 

2. Décide que le montant nominal maximal de toute augmentation de capital réalisée en 

application de la présente délégation ne pourra excéder cent vingt-cinq mille (125.000) 

euros, étant précisé que ce montant s’imputera sur le plafond d’augmentation de capital 

fixé par la vingt-et-unième résolution de la présente Assemblée ; 

3. Décide, en application de l’article L. 3332-19 du Code du travail, que le prix de 

souscription ne pourra être ni supérieur à la moyenne des cours côtés de l’action de la 

Société sur Euronext Growth Paris lors des 20 séances de bourse précédant le jour de 

la décision fixant la date d’ouverture des souscriptions, ni inférieur de plus de trente 

pour cent (30%) à cette moyenne, étant précisé que l’Assemblée Générale autorise 

expressément le Conseil d’administration à réduire ou supprimer la décote 

susmentionnée, s’il le juge opportun, afin de tenir compte, inter alia, des régimes 

juridiques, comptables, fiscaux et sociaux applicables localement ainsi qu’à substituer 

tout ou partie de la décote par l’attribution gratuite d’actions ou d’autres titres en 

application des dispositions ci-dessous ; 

4. Décide que le Conseil d’administration pourra également procéder au profit des 

bénéficiaires mentionnés ci-dessus à l’attribution, à titre gratuit, d’actions ou d’autres 

titres donnant accès au capital de la Société, étant entendu que l’avantage total 

résultant de cette attribution au titre de l’abondement ou, le cas échéant, de la décote, 

ne pourra pas excéder les limites légales ou réglementaires ; 

5. Décide que les caractéristiques des autres titres donnant accès au capital de la Société 

seront arrêtées par le Conseil d’administration dans les conditions fixées par la 

réglementation ; 

6. Décide de supprimer en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise de la 

Société ou des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens des 

articles L. 225-180 du Code de commerce et des articles L. 3344-1 et L. 3344-2 du 

Code du travail le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou 

autres titres donnant accès au capital émis en application de la présente résolution ; 
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7. Constate et décide, en tant que de besoin, que cette délégation emporte de plein droit 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

nouvelles de la Société auxquelles donneraient droit les valeurs mobilières susceptibles 

d’être émises en vertu de la présente résolution, ainsi qu’en cas d’attribution gratuite 

d’actions ou d’autres titres donnant accès au capital à tout droit aux dites actions ou 

titres y compris à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui serait incorporée au 

capital ; 

8. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions légales, pour mettre en œuvre la présente 

autorisation, et notamment pour : 

a) fixer les modalités et conditions des émissions qui seront réalisées en vertu de la 

présente délégation ; 

b) fixer le montant proposé à la souscription et les dates d’ouverture et de clôture des 

souscriptions, le prix, les dates de jouissance même rétroactives des titres émis, 

les modalités et les délais de libération des titres et le cas échéant, fixer en cas 

d’attribution gratuite de titres, les modalités de l’attribution et le cas échéant, le 

montant, la nature des réserves, bénéfices ou primes à incorporer au capital ;  

c) constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des 

actions qui seront effectivement souscrites ;  

d) procéder, le cas échéant, à toute imputation sur la ou les primes d'émission et 

notamment celle des frais entraînés par la réalisation de l'émission et le cas échéant 

la dotation de la réserve légale et prendre généralement toutes les dispositions 

utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions 

envisagées ; 

e) prendre, le cas échéant, les mesures nécessaires à la préservation des droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et ce, 

conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux 

stipulations contractuelles spécifiques prévoyant d’autres cas d’ajustement ; 

f) accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet 

de rendre définitive l’émission de valeurs mobilières objet de la présente délégation 

ainsi que de la ou des augmentations de capital résultant de toute émission réalisée 

par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts ; 

9. Prend acte de ce que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure 

ayant le même objet ; 

Décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 

compter de la présente Assemblée. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 15 1.999.045 1,199% 
164.768.70

9 
98,801% 465.482 0,278% 

 

La majorité prévue aux statuts n’étant pas atteinte, la résolution est rejetée.  
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Résolution 16 : Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration 

à l'effet de procéder à l'émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès 

au capital en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société, en 

dehors d’une OPE  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes : 

1. Délègue au Conseil d’administration, en application des dispositions de l’article L. 22-

10-53  du Code de commerce, sa compétence et les pouvoirs nécessaires pour 

procéder, sur le rapport du Commissaire aux apports, à une émission d’actions ou de 

valeurs mobilières, étant précisé que sont exclues les actions de préférence, en vue de 

rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital 

ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions de l’article 

L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables ; 

2. Décide, d’une part, que le montant nominal total des augmentations de capital social 

susceptibles d’être ainsi réalisées immédiatement et/ou à terme, ne pourra excéder le 

plafond de dix pour cent (10%) du capital social de la Société à la date à laquelle le 

Conseil d'administration décide d'user de la présente délégation et, d’autre part, que le 

montant nominal des augmentations de capital social réalisées en vertu de la présente 

délégation s’imputera sur le plafond global prévu au 1. de la vingt-et-unième 

résolution ;  

3. Prend acte que la décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital 

emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux titres de capital auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ; 

4. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions légales pour : 

- décider de toute augmentation de capital en rémunération d’apports en nature et 

déterminer les valeurs mobilières à émettre corrélativement, 

- arrêter la liste des valeurs mobilières apportées, statuer sur le rapport du ou des 

Commissaire(s) aux apports, approuver l’évaluation des apports et fixer les 

conditions d’émission des valeurs mobilières à émettre en rémunération des apports 

en nature y compris le cas échéant le montant de la soulte à verser, 

- arrêter toutes les modalités et conditions des opérations autorisées dans les 

conditions prévues à l’article L. 22-10-53 du Code de commerce, 

- fixer le nombre de titres à émettre en rémunération des apports en nature ainsi que 

la date de jouissance des titres à émettre, 

- imputer, s’il le juge opportun, les frais, droits et honoraires occasionnés par les 

émissions sur le montant des primes correspondantes et, le cas échéant, prélever 

sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital après chaque émission, 

- et, plus généralement, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 

par la loi, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire et, notamment, conclure tous 

accords ou conventions, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 

envisagées, accomplir tous actes et formalités à l’effet de constater la réalisation de 

DocuSign Envelope ID: 0DFC2EF8-EB72-4A1B-A3C2-9F8963674BF6



- 27 - 

 

 

 

la ou des augmentation(s) de capital, modifier les statuts en conséquence, procéder 

à toutes formalités requises pour l’admission aux négociations des actions émises ; 

5. Prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le 

même objet ; 

6. Décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 

compter de la date de la date de la présente Assemblée. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre 
Dont 

Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 16 157.628.423 94,504% 9.167.187 5,496% 437.626 0,262% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

Résolution 17 : Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration 

à l'effet de procéder à l'émission d'actions et de valeurs mobilières donnant accès 

au capital en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société, dans 

le cadre d'une OPE  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes et conformément 

aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants, L. 22-10-54 et L. 228-92 du Code de 

commerce : 

- Délègue au Conseil d’administration la compétence et les pouvoirs nécessaires à 

l'effet de procéder à des émissions d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières 

donnant accès au capital, à l’effet de rémunérer des titres d’une autre société admis 

aux négociations sur un marché réglementé qui seraient apportés à la Société dans le 

cadre d’une procédure d’offre publique d’échange, dans les conditions des dispositions 

de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ; 

La délégation ainsi conférée au Conseil d’administration est valable pour une durée de 

vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée ; 

- Décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement ou à terme, en application de la présente résolution 

s’imputera sur, et ne pourra excéder, le plafond nominal global visé au 1. de la vingt-

et-unième résolution. A ce plafond global s’ajoutera, le cas échéant, le montant 

supplémentaire en nominal des actions à émettre pour préserver, conformément à la 

loi ou, le cas échéant, aux stipulations contractuelles, les droits des porteurs de valeurs 

mobilières donnant droit à des actions. 

Le Conseil d’administration pourra, dans les limites légales, déléguer au directeur général 

ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués, le pouvoir 

de décider la réalisation de l’émission visée à la présente résolution, ainsi que celui d’y 

surseoir. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 
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Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 17 157.599.957 94,506% 9.161.979 5,494% 471.300 0,282% 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

Résolution 18 : Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue 

d’attribuer des options de souscription et/ou d'achat d’actions de la Société 

L'Assemblée générale, statuant aux conditions de majorité et de quorum requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes : 

1. Autorise, conformément aux articles L. 225-177 et suivants du Code de commerce, le 

Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, des options de 

souscription ou d’achat d’actions de la Société dans les conditions ci-dessous ; 

- Les bénéficiaires devront être des salariés ou mandataires sociaux (au sens de 
l’article L. 225-185 alinéa 4 du Code de commerce) de la Société ou de sociétés 
ou groupements qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du Code de 
commerce. Les options pourront être consenties par le Conseil d’administration 

à tout ou partie de ces personnes ; 
 

2. Cette autorisation est consentie pour une durée de trente-huit (38) mois à compter du 

jour de la présente Assemblée Générale ; 

3. Chaque option donnera droit à la souscription ou à l’acquisition d’une action nouvelle 

(option de souscription) ou existante (option d'achat) selon le cas ; 

4. Le nombre total des options de souscription et des options d’achat attribué au titre de 

la présente résolution ne pourra donner droit à la souscription ou à l’achat d’un nombre 

total d’actions supérieur à dix pour cent (10%) du nombre d’actions composant le 

capital social au moment de l’utilisation par le Conseil d’Administration de la présente 

autorisation ; 

5. Les actions pouvant être obtenues par exercice des options d'achat d’actions consenties 

au titre de la présente résolution devront être acquises par la Société dans le cadre du 

programme de rachat d’actions autorisé au titre de l’article L. 22-10-62 du Code de 

commerce ou de tout programme de rachat d’actions applicable antérieurement ou 

postérieurement ; 

6. Le prix d’exercice des options de souscription ou d’achat d’actions ordinaires ne pourra 

pas être inférieur à quatre-vingt pour cent (80%) de la moyenne des cours constatés 

pour les actions Atari sur le marché Euronext Growth Paris au cours des vingt séances 

de bourse précédant le jour où les options sont consenties, aucune option ne pouvant 

être consentie moins de vingt séances de bourse après le détachement des actions d’un 

coupon donnant droit à un dividende ou à une augmentation de capital. Il devra en 

outre, s’agissant des options d’achat, satisfaire aux dispositions de l’article L. 225-179, 

2ème alinéa du Code de commerce ; 

7. Les options allouées devront être exercées dans un délai de huit (8) ans à compter de 

la date de leur attribution par le Conseil d’administration ; 

8. L’Assemblée Générale prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente 

autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 

renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions qui seront émises au fur et à mesure des levées de ces options ; 
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9. L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, qui pourra 

notamment se faire assister par le Comité des Nominations et des Rémunérations, à 

l’effet de, dans les limites prévues ci-dessus : 

a) fixer, le cas échéant, les conditions de performance associées à l’attribution des 

options, sa décision pouvant (i) porter sur tout ou partie des options et (ii) concerner 

tout ou partie des bénéficiaires ; 

b) fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles seront consenties 

les options ; 

c) déterminer la liste des bénéficiaires d’options, le nombre d’options allouées à chacun 

d'eux, les modalités d’attribution et d’exercice des options, 

d) fixer les conditions d'exercice des options et notamment limiter, restreindre ou 

interdire (a) l’exercice des options ou (b) la cession des actions obtenues par 

exercice des options, pendant certaines périodes ou à compter de certains 

événements, sa décision pouvant (i) porter sur tout ou partie des options et (ii) 

concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

e) décider pour les options attribuées aux mandataires sociaux de la Société éligibles 

tels que visés à l’article L. 225-185 du Code de commerce, soit qu’elles ne peuvent 

être levées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit fixer la 

quantité des actions issues de levées d’options que ces derniers seront tenus de 

conserver au nominatif jusqu’à la cessation de leurs fonctions ; 

f) décider les conditions dans lesquelles le prix et/ou le nombre des actions à souscrire 

ou à acquérir seront ajustés dans les cas prévus par la loi ; 

g) procéder, le cas échéant, à tous ajustements qui seraient nécessaires et apporter 

en conséquence toutes modifications aux règlements des plans d’attributions, dans 

le respect des dispositions légales ; 

10. Plus généralement, avec faculté de subdéléguer dans les conditions prévues par la loi, 

conclure tous accords, établir tous documents, constater les augmentations de capital 

à la suite des levées d’options, modifier le cas échéant les statuts en conséquence, 

effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et faire 

tout ce qui serait autrement nécessaire ; 

11. Décide que le montant nominal des augmentations de capital réalisées en vertu de la 

présente délégation s’imputera sur le plafond global fixé au 1. de la vingt-et-unième 

résolution ; 

Le Conseil d’administration informera chaque année l’Assemblée Générale des opérations 

réalisées dans le cadre de la présente résolution.  

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 18 157.351.054 94,429% 9.283.009 5,571% 599.173 0,358% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  
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Résolution 19 : Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de 

procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre de la Société 

au profit de salariés et/ou de mandataires sociaux de la Société et des sociétés 

du groupe Atari, emportant renonciation du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées 

Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce : 

1. Autorise le Conseil d’administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’il déterminera, à des attributions gratuites d’actions 

existantes ou à émettre de la Société, (i) au profit des membres du personnel salarié, 

ou de certaines catégories d’entre eux, qu’ils appartiennent à la Société ou à des 

sociétés ou groupements qui sont liés à celle-ci au sens de l’article L. 225-197-2 du 

Code de commerce, et (ii) au profit des mandataires sociaux pouvant bénéficier de 

telles attributions en vertu de la loi, ou de certains d’entre eux, qu’ils appartiennent à 

la Société ou à des sociétés ou groupements qui sont liés à celle-ci au sens de l’article 

L. 225-197-2 du Code de commerce ;  

2. Décide que le nombre total d’actions existantes ou nouvelles attribuées dans le cadre 

de la présente autorisation ne pourra pas excéder 10 % du nombre d’actions 

constituant le capital social de la Société à la date de la décision d’attribution prise par 

le Conseil d’attribution, étant précisé que ce nombre s'imputera sur le plafond global 

prévu au 1. de la vingt-et-unième résolution ci-dessous. 

3. La présente autorisation, en ce qu’elle porte sur des actions à émettre, emporte de 

plein droit, au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation 

des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription ;  

4. Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires en sera définitive qu’au terme 

d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil d’administration, et, 

le cas échéant, suivie d’une obligation de conservation des actions d’une durée fixée 

par le Conseil d’administration, étant précisé que la durée cumulée de la période 

d’acquisition et de la période de conservation ne peut être inférieure à deux (2) ans ;  

5. Décide que, dans l’hypothèse où les actions attribuées gratuitement par le Conseil 

d’administration ne feraient pas l’objet d’une acquisition définitive par l’un des 

bénéficiaires pour quelle que raison que ce soit, lesdites actions pourrons, de plein 

droit, être réattribuées par le Conseil d’administration au bénéficiaire de son choix ;  

6. Décide qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire dans les conditions prévues par la loi, 

correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième catégorie prévues à 

l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, ou cas équivalent à l’étranger, les 

actions lui seront attribuée définitivement avant le terme de la période d’acquisition et 

seront en outre immédiatement cessibles ;  

7. Prend acte, en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente autorisation 

emportera au fur et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation 

de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des 

bénéficiaires desdites actions et renonciation corrélative des actionnaires au profit des 

bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de souscription sur lesdites 

actions. 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente 
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autorisation dans les limites prévues par les dispositions législatives et réglementaires en 

vigueur, et notamment : 

- Déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou 

existantes et, le cas échéant, modifier son choix avant l’attribution définitive des 

actions ; 

- Déterminer la liste ou les catégories des bénéficiaires des actions ; 

- Fixer, le cas échéant, les conditions de performance et les critères et conditions 

d’attribution des actions, notamment la durée de la période d’acquisition et la durée de 

la période de conservation en particulier s’agissant des mandataires sociaux de la 

Société et les modifier, le cas échéant ; 

- Prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution ; 

- Procéder, le cas échéant, à tous ajustements qui seraient nécessaires et apporter en 

conséquence toutes modifications aux règlements des plans d’attributions, dans le 

respect des dispositions légales ; 

- Constater les dates d’attribution définitive et les dates à partir desquelles les actions 

pourront être librement cédées ; 

- Procéder, le cas échéant, pendant la période d’acquisition aux ajustements du nombre 

d’actions attribuées gratuitement nécessaires à l’effet de préserver les droits des 

bénéficiaires, étant précisé que les actions attribuées en application de ces ajustements 

seront réputées attribuées le même jour que les actions initialement attribuées ; 

- En cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant sur les réserves, 

bénéfices ou primes d’émission, les sommes nécessaires à la libération des actions, 

constater la réalisation des augmentations de capital réalisées en application de la 

présente autorisation, procéder aux modifications corrélatives des statuts ; et 

généralement 

- Prendre toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin 

des attributions envisagées. 

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de 26 mois à compter du 

jour de la présente assemblée. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 19 157.124.124 94,192% 9.688.755 5,808% 420.357 0,251% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

Résolution 20 : Délégation de compétence au Conseil d'administration à l'effet 
d'émettre, en une ou plusieurs fois, des bons de souscription d’actions, donnant 
droit à la souscription d'actions ordinaires nouvelles de la Société avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 
catégories de personnes déterminées  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
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d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux 

dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-138, L. 228-91 et 

L. 228-92 du Code de commerce, 

1. Décide de déléguer au Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation au 

Directeur Général, sa compétence pour décider, d'émettre, en une ou plusieurs fois, 

des bons de souscription d'actions (les "BSA"), étant précisé que le nombre total des 

BSA attribués au titre de la présente résolution ne pourra donner droit à la souscription 

d’un nombre total d’actions supérieur à cinq pour cent (5%) du nombre d’actions 

composant le capital social au moment de l’utilisation par le Conseil d’Administration 

de la présente délégation,  

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires et de réserver 

la souscription desdits BSA au profit de personnes physiques ou morales répondant à 

l'une des caractéristiques suivantes :  

- membres du Conseil d'administration ou censeurs de la Société en fonction à la date 

d'attribution des BSA, 

- personnes physiques ou morales liées à la Société par un contrat de services ou de 

consultant, 

- membres de tout comité mis en place par le Conseil d'administration ou que le 

Conseil de d'administration viendrait à mettre en place, n'ayant pas la qualité de 

salariés ou de dirigeants de la Société, 

- tout dirigeant et/ou salarié de la Société ; 

 

3. Décide de fixer les modalités d’attribution desdits BSA comme suit : 

Montant de l’autorisation 

du Conseil 

d'administration 

Le nombre total des BSA attribués au titre de la présente 

résolution ne pourra donner droit à la souscription d’un 

nombre total d’actions supérieur à cinq pour cent (5%) du 

nombre d’actions composant le capital social au moment de 

l’utilisation par le Conseil d’Administration de la présente 

délégation (étant rappelé que tout BSA émis par le Conseil 

d'administration au titre de la présente délégation rendu 

caduc et/ou non souscrit, viendra augmenter à due 

concurrence le montant maximum BSA à émettre objet de la 

présente délégation).  

Durée de l’autorisation du 

Conseil d'administration 

La présente autorisation est conférée pour une durée de 18 

mois à compter de la date de l'Assemblée Générale, et 

comporte, au profit des bénéficiaires des BSA, renonciation 

expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure 

de l’exercice des BSA, conformément aux dispositions de 

l’article L. 225-132 alinéa 6 du Code de commerce. Elle sera 

exécutée dans les conditions et selon les modalités prévues 

par la loi et la réglementation en vigueur au jour de l’émission 

des BSA. 

Bénéficiaires Les BSA seront émis et attribués, en une ou plusieurs fois, 

par le Conseil d'administration, parmi les catégories de 

personnes déterminées énoncées ci-dessus.  

Nature des actions sur 

exercice des BSA  

Chaque BSA donnera le droit à la souscription d’une action 

de la Société à titre d’augmentation de capital dans les 

conditions prévues par la loi. 
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Les actions nouvelles émises par suite de l’exercice des BSA 

seront des actions ordinaires, immédiatement assimilées aux 

actions anciennes et soumises à toutes les dispositions 

statutaires. Elles porteront jouissance à compter de la date 

de réalisation définitive de l'augmentation de capital. 

Prix de souscription des 

BSA et recours à un expert 

Le prix de souscription des BSA sera fixé par le Conseil 

d'administration au vu du rapport d’un expert indépendant 

désigné par le Conseil d'administration.  

Prix d'exercice des BSA Le prix de souscription des actions ordinaires sous-jacentes 

sera fixé par le Conseil d'administration et sera au moins égal 

à la moyenne pondérée des cours sur une période choisie par 

le Conseil d'administration comprenant entre trois (3) et 

vingt (20) séances de bourse consécutives précédant la 

fixation du prix, éventuellement diminuée, au choix du 

Conseil d'administration, d’une décote maximale de quinze 

pour cent (15%), étant entendu qu'il devra tenir compte, le 

cas échéant, du prix de souscription des BSA.  

Délai d’exercice des BSA  La durée d'exercice des BSA sera librement déterminée par 

le Conseil d'administration lors de chaque émission de BSA, 

dans une limite d'un délai maximum de dix (10) ans suivant 

leur attribution, à la suite de quoi ils deviendront 

automatiquement caducs.  

 

4. Prend acte et décide, en tant que de besoin, que la présente autorisation comporte, au 

profit des bénéficiaires des BSA, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure de 

l'exercice des BSA ; 

5. Décide que le montant nominal des augmentations de capital réalisées en vertu de la 
présente délégation s’imputera sur le plafond global fixé par le 1. de la vingt-et-
unième résolution ; 
 

6. Décide de donner toute compétence au Conseil d'administration pour mettre en œuvre 

la présente autorisation et notamment, sans que cette liste soit limitative à l’effet de : 

- fixer les noms des bénéficiaires dans le cadre de l’autorisation générale prévue ci-

dessus parmi les catégories de personnes déterminées et la répartition des BSA entre 

eux, 

- fixer le prix de souscription des BSA et leur prix d’exercice, 

- fixer la durée pour la souscription des BSA, 

- décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions pourront être 

ajustés en cas de réalisation de l’une des opérations visées à l’article L. 228-98 du Code 

de commerce, 

- déterminer les conditions d'exercice des BSA, et notamment le délai et les dates 

d'exercice des BSA, les modalités de libération des actions souscrites en exercice des 

BSA, ainsi que leur date de jouissance même rétroactive, 

- prévoir, s’il le juge opportun, la faculté de suspendre temporairement l’exercice des 

BSA conformément aux dispositions de l’article L. 225-149-1 du Code de commerce, 
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- prévoir, s’il le juge opportun, le sort des BSA non exercés en cas d’absorption de la 

Société par une autre société, 

- prendre toutes mesures d’informations nécessaires et notamment établir, et le cas 

échéant, modifier les termes et conditions et/ou le contrat d’émission des BSA et d’en 

assurer la remise à chacun des bénéficiaires des BSA, 

- gérer les BSA dans les limites des dispositions de la loi et notamment prendre toutes 

mesures d’informations nécessaires et le cas échéant modifier les termes et conditions 

et/ou du plan de BSA et d’en assurer la remise à chacun des bénéficiaires des BSA sous 

réserve des dispositions relevant de la compétence de l’Assemblée générale des 

actionnaires et prendre toute décision nécessaire ou opportune dans le cadre de 

l’administration du plan de BSA, 

- accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités pouvant découler de la mise en 

œuvre de la présente autorisation, modifier les statuts et généralement faire le 

nécessaire, 

- recueillir, s’il y a lieu, les demandes d’exercice des BSA et créer et émettre un nombre 

d’actions nouvelles ordinaires égal au nombre de BSA exercés, 

- constater, s’il y a lieu à tout moment de l’exercice en cours, et au plus tard lors de la 

première réunion suivant la clôture de l’exercice social concerné, le nombre et le 

montant nominal des actions ainsi créées et émises au titre de l’exercice des BSA, et 

constater l’augmentation de capital en résultant, 

- apporter les modifications nécessaires aux clauses des statuts relatives au montant du 

capital social de la Société et au nombre de titres qui le composent, et procéder aux 

formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes, 

- sur sa seule décision, et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations de 

capital social sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur 

ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 

nouveau capital après chaque augmentation, 

- plus généralement, passer toutes conventions, et, d’une manière générale, prendre 

toutes mesures pour effectuer toutes formalités utiles dans le cadre de l’émission des 

BSA ; 

7. Décide que le Conseil d'administration rendra compte à l’Assemblée générale ordinaire, 

dans les conditions définies par la réglementation en vigueur et dans un rapport spécial 

contenant toutes les mentions visées à l'article R. 225-115 du Code de commerce, des 

conditions définitives de l'opération établies conformément à l'autorisation qui lui aura 

été consentie; 

La présente délégation de compétence est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois 

à compter de la présente Assemblée Générale. 

Cette délégation de compétence est consentie pour une durée de 26 mois à compter du 

jour de la présente assemblée. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 20 157.104.841 94,173% 9.720.409 5,827% 407.986 0,244% 
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La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

Résolution 21 : Plafond global des délégations et autorisations 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, et après avoir pris connaissance du rapport du 

Conseil d’administration : 

1. Fixe, à un montant nominal global de quatre (4) millions d'euros, conformément aux 

articles L. 225-129-2 et L. 228-92 du Code de commerce, le plafond global des 

augmentations de capital immédiat ou à terme qui pourraient résulter de l’ensemble 

des délégations et autorisations données au Conseil d’administration par la présente 

Assemblée (à l'exception de la treizième et vingt-deuxième résolutions), étant précisé 

qu’à ce montant nominal s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à 

émettre en supplément pour préserver, conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires en vigueur et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles, les droits 

des titulaires de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

2. Fixe à un montant de quarante (40) millions d'euros ou la contre-valeur de ce montant 

en monnaie étrangère ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, 

le montant nominal maximum des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créances sur la Société susceptibles d’être émises en vertu des délégations et 

autorisations conférées par les dixième à treizième résolutions de la présente 

Assemblée, relatives à l’émission de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement 

ou à terme, à une quotité du capital social. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 21 158.130.994 94,907% 8.486.370 5,093% 615.872 0,368% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

Résolution 22 : Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration 

en vue d’augmenter le capital par incorporation de primes, réserves, bénéfices 

ou autres dont la capitalisation serait admise 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 

d’administration et conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et 

L. 225-130 et L. 22-10-50 du Code de commerce : 

1. Délègue au Conseil d’administration, durant la période de vingt-six (26) mois à compter 

de la présente Assemblée, la compétence et les pouvoirs nécessaires aux fins de décider 

une ou plusieurs augmentations du capital par incorporation au capital de primes, 

réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement 

possible, prenant la forme d’attribution d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur 

nominale des actions existantes, ou encore par combinaison de ces deux procédés ; 

2. Décide que le montant total des augmentations de capital susceptibles d’être ainsi 

réalisées, augmenté le cas échéant du montant nécessaire pour préserver les droits 

des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital en cas d’attribution 
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d’actions gratuites, ne pourra être supérieur au montant des comptes de réserves, 

primes ou bénéfices visées ci-dessus qui existent lors de l’augmentation de capital et 

ne s’imputera pas sur le plafond global fixé par le 1. de la  vingt-et-unième résolution 

de la présente Assemblée Générale. 

 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 22 157.305.764 94,474% 9.201.727 5,526% 725.745 0,434% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  

 

Résolution 23 : Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de 

décider d'un regroupement des actions de la Société  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 

Assemblées Générales Extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 

d’administration, conformément aux dispositions des articles L. 225-96 et R. 228-12 du 

code de commerce, du décret n° 48-1683 du 30 octobre 1948 modifié par le décret 

n° 2015-545 du 18 mai 2015 et de l’arrêté du 6 décembre 1948 pris en son application, 

après avoir rappelé que le capital social de la Société s’élève au 31 juillet 2023 à 

4.216.387,09 euros, divisé en 421.638.709 actions d’une valeur nominale d’un centime 

d’euro (0,01 €) chacune : 

1. Décide de déléguer sa compétence au Conseil d’administration avec faculté de 

subdélégation au directeur général à l’effet de procéder au regroupement des actions 

composant le capital social de la Société ; 

2. Décide de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation, à l’effet notamment de : 

- mettre en œuvre la présente délégation de compétence ou y surseoir ; 

- déterminer la parité d’échange et notamment le nombre d’actions anciennes d’une 

valeur nominale d’un centime d’euro (0,01 €) à attribuer en échange d’une action 

nouvelle (dont la valeur nominale sera déterminée par le Conseil d’administration au 

moment de la mise en œuvre de la délégation de compétence) ; 

- fixer la date de début des opérations de regroupement qui interviendra au plus tôt à 

l’issue du délai de quinze (15) jours suivant la date de publication de l’avis de 

regroupement qui sera publié par la Société au Bulletin des annonces légales 

obligatoires (BALO) ; 

- conclure tous accords avec tout intermédiaire financier pour faciliter les opérations de 

regroupement, et notamment la centralisation des rompus et la cession des actions 

correspondant aux droits formant rompus ; 

- fixer la période d’échange dans la limite de trente (30) jours maximum à compter de 

la date de début des opérations de regroupement fixée par l’avis de regroupement 

publié par la Société au BALO visé ci-dessus ; 
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- suspendre le cas échéant, pour une durée n’excédant pas trois mois, l’exercice de 

valeurs mobilières donnant accès au capital pour faciliter les opérations de 

regroupement ; 

- procéder, en conséquence du regroupement d’actions, à tous ajustements des droits 

des bénéficiaires d’options de souscription d’actions, d’actions gratuites et de valeurs 

mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et 

réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables ; 

- constater et arrêter le nombre exact des actions qui seront regroupées et le nombre 

exact d’actions nouvelles susceptibles de résulter du regroupement ; 

- procéder, si besoin, à l’ajustement du nombre d’actions pouvant être émises dans le 

cadre de l’utilisation des autorisations et des délégations de compétence ou de pouvoirs 

conférées au Conseil d’administration par les précédentes assemblés générales ou par 

la présente Assemblée Générale ; 

- constater la réalisation du regroupement et procéder en conséquence à la modification 

des statuts de la Société ;  

- publier tous avis et procéder à toutes formalités prévues par la loi ; et 

- plus généralement, faire tout ce qui sera utile ou nécessaire en vue de la réalisation du 

regroupement d’actions dans les conditions prévues par la présente délégation et 

conformément à la réglementation applicable. 

3. Prend acte que conformément aux dispositions des articles 6 du décret n° 48-1683 du 

30 octobre 1948 et du deuxième alinéa de l’article R. 228-12 du code de commerce, à 

l’issue de la période d’échange, les actions nouvelles qui n’auraient pu être attribuées 

individuellement et correspondant aux droits formant rompus, seront vendues et que 

le produit de cette vente sera réparti proportionnellement aux droits formant rompus 

de chaque titulaire de droits ;  

4. Prend acte que les actions nouvelles bénéficieront immédiatement du droit de vote 

double, sous réserve d’être maintenues au nominatif, si à la date du regroupement des 

actions anciennes dont elles sont issues, chacune de ces actions anciennes bénéficiait 

du droit de vote double. En cas de regroupement d’actions anciennes qui étaient 

inscrites au nominatif depuis des dates différentes, le délai retenu pour l’appréciation 

du droit de vote double des actions nouvelles sera réputé débuter à la date la plus 

récente de mise au nominatif des actions anciennes. Par conséquent, l’acquisition d’un 

droit formant rompu a pour effet de faire perdre le droit de vote double qui était 

éventuellement attaché à l’ancien titre ou son ancienneté, au regard du délai prévu 

pour bénéficier de ce droit ;  

5. Prend acte qu’à l’issue de la période de regroupement, les actions non regroupées 

perdront leur droit de vote et ne seront plus comprises dans le calcul du quorum et 

leurs droits aux dividendes futurs seront suspendus. 

La présente délégation de compétence est consentie pour une durée de douze (12) mois à 

compter de la présente Assemblée Générale. 

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 23 157.281.634 94,566% 9.037.174 5,434% 914.428 0,547% 
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Résolution 24 : Pouvoirs pour formalités 

L’Assemblée Générale confie tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 

extrait du procès-verbal de la présente Assemblée en vue de l’accomplissement de toutes 

les formalités légales ou administratives et faire tous dépôts et publicité prévus par la 

législation en vigueur pour ce qui est de toutes résolutions adoptées par la présente 

Assemblée Générale.  

Cette résolution est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale.  

Elle obtient les résultats suivants : 

Texte de la 

résolution 

Pour Contre Dont Abstention 

Voix % Voix % Voix % 

Résolution 24 158.608.848 95,396% 7.654.645 4,604% 968.743 0,579% 

 

La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée.  
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L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président remercie 
les actionnaires pour la qualité de leurs échanges et des débats et déclare la séance levée 
à 17 heures 30. 

De tout ce qui précède, il a été dressé un procès-verbal, qui a après lecture, a été signé 
par les membres du bureau  

De convention expresse, les signataires sont convenus de signer électroniquement le 
présent document, conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants du Code 
civil, par le biais du service DocuSign. 

 

 

 

 

Monsieur Wade J. Rosen 
Président  

 

 

 Monsieur Geoffroy Châteauvieux 
Secrétaire 

Irata LLC 

Représentée par Me Charles de Reals 
Scrutateur 

 Monsieur Geoffroy Châteauvieux 
Scrutateur 
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